
Comment les KPI RH appuient-ils la prise de décision ?

Réponse courte

Les KPI RH appuient la prise de décision en fournissant des données objectives, fiables et actualisées sur la gestion

du capital humain, permettant d’identifier les tendances, les écarts et les axes d’amélioration dans les politiques et

processus RH. Ils facilitent ainsi l’ajustement des actions en matière de recrutement, de formation, de gestion des

absences ou de conformité légale, en s’appuyant sur des éléments mesurables et pertinents.

Leur utilisation doit respecter le cadre légal luxembourgeois, notamment en matière de protection des données, de

non-discrimination et de dialogue social. Les décisions RH fondées sur les KPI doivent être transparentes,

documentées et, lorsque nécessaire, concertées avec la délégation du personnel pour garantir leur légitimité et leur

conformité réglementaire.

Définition

Les indicateurs clés de performance en ressources humaines (KPI RH) sont des outils de mesure quantitatifs ou

qualitatifs utilisés pour évaluer l’efficacité des politiques et processus RH dans une entreprise luxembourgeoise.

Ils couvrent des aspects tels que le taux de rotation du personnel, l’absentéisme, la durée moyenne de

recrutement, la formation, la diversité, ou encore la conformité aux obligations légales. Les KPI RH permettent

d’objectiver les décisions en fournissant des données fiables et actualisées sur la gestion du capital humain.

Conditions d’exercice

L’utilisation des KPI RH doit respecter la législation luxembourgeoise relative à la protection des données à caractère

personnel, notamment le Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et la loi du 1er août 2018 portant organisation de la

Commission nationale pour la protection des données (CNPD). Les données collectées doivent être pertinentes,

adéquates et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités poursuivies, conformément à l’article 5 du

RGPD. Les KPI RH ne doivent pas porter atteinte aux droits fondamentaux des salariés, notamment en matière de

vie privée, d’égalité de traitement (articles L.251-1 et suivants du Code du travail) et de non-discrimination. Leur

élaboration et leur utilisation doivent être communiquées aux instances représentatives du personnel lorsque la

nature ou l’impact des indicateurs le justifie, conformément à l’article L.414-9 du Code du travail.

Modalités pratiques

La définition des KPI RH s’effectue en concertation avec la direction et, le cas échéant, avec la délégation du

personnel, conformément aux obligations de dialogue social. Les indicateurs doivent être adaptés à la taille de

l’entreprise, à son secteur d’activité et à ses objectifs stratégiques. La collecte des données repose sur des systèmes

d’information RH sécurisés, garantissant la confidentialité, l’intégrité et la traçabilité des informations, conformément
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à l’article 32 du RGPD. Les résultats des KPI sont analysés périodiquement (généralement trimestriellement ou

annuellement) et présentés sous forme de tableaux de bord à la direction et, selon les cas, aux représentants du

personnel. Les décisions RH, telles que la révision des politiques de recrutement, de formation ou de gestion des

absences, s’appuient sur l’analyse des tendances et des écarts identifiés par les KPI.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le nombre de KPI RH afin de privilégier la qualité et la pertinence des indicateurs. Les

KPI doivent être clairement définis, mesurables, et alignés sur les objectifs de l’entreprise. Il convient d’assurer la

traçabilité des données utilisées et de documenter les méthodes de calcul, conformément à l’obligation de

documentation prévue par l’article 30 du RGPD. L’implication des parties prenantes, notamment la délégation du

personnel, favorise l’acceptation et la transparence des démarches. Il est conseillé de procéder à une revue régulière

des KPI pour garantir leur adéquation avec l’évolution de la législation et des besoins de l’entreprise. Toute

automatisation ou externalisation du traitement des données RH doit faire l’objet d’une analyse d’impact relative à la

protection des données (article 35 du RGPD), et d’un encadrement humain approprié.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.251-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.414-1 et suivants (dialogue social, consultation de la délégation du personnel)

Article L.414-9 (consultation obligatoire pour toute mesure affectant l’organisation, la gestion ou la surveillance du

travail)

Protection des données :

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), notamment articles 5, 30, 32 et 35

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD et régime général sur la protection des données

Obligations générales :

Obligation de traçabilité, documentation et encadrement humain pour tout traitement automatisé de données RH

La mise en place et l’utilisation des KPI RH doivent toujours être précédées d’une analyse d’impact sur la vie privée lorsque les

traitements sont susceptibles d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des salariés. La consultation des instances

représentatives du personnel est obligatoire pour toute mesure susceptible d’avoir un impact significatif sur les conditions de travail ou

les droits des salariés. Toute utilisation abusive ou détournée des KPI RH expose l’employeur à des sanctions administratives et

judiciaires, notamment par la CNPD ou l’Inspection du travail et des mines.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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